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Sécurité Radioprotection Déchets •  Inscription au cours par « clef d’inscription » 

•  Choix de la langue du parcours 

•  Modules de formation par thème 

•  Le parcours complet est validé par le dernier QUIZ 

•  La formation est validée pour une période donnée (recyclage périodique et obligatoire ) 

Un quiz permet de valider chaque module 
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Conception du scénario pédagogique 
Photos – Vidéos - Voix Off 

Animations 

Journées Informatiques de l’IN2P3/IRFU 2014 – Grau du Roi – Laurent Fortin 

                   LMS GANIL 
Plateforme d'apprentissage bilingue en ligne pour les expérimentateurs  



  
laboratoire commun CEA/DSM CNRS/IN2P3

Journées Informatiques de l’IN2P3/IRFU 2014 – Grau du Roi – Laurent Fortin 

                   LMS GANIL 
Plateforme d'apprentissage bilingue en ligne pour les expérimentateurs  

En heures ouvrables, en cas d’accident graves 

qui dois-je contacter ? 

 
Que signifie ce 

panneau ? 

A dose absorbée égale, les 
neutrons sont-ils plus dangereux 
que les gammas ? 

Comment limiter l’irradiation externe ? 

Quels effets de la radioactivité sur la 
santé sont précoce et à seuil ? 

Je travaille au Hall D. Il n’y a pas de 

neutrons ni de risque gamma associés aux 

faisceaux d’ions. Il n’y a donc pas de risque 

d’exposition externe ? 

Puis-je sortir de l’INB le matériel 
ayant servi à une expérience sans 
formalités particulières ? 

J’ai perdu mon dosimètre passif mais je suis habilité à travailler sous rayonnements ionisants. J’emprunte celui de mon collègue ? 


